Agence SUSI



Procès-verbal synthétique
L’an deux mille sept, le huit janvier à 11h00, le BUREAU de l’Agence SUSI légalement convoqué s’est réuni dans les locaux de l’Agence, sous la présidence de Roger MEZIN.

Membres du BUREAU présents et absents  :

	Amiens Métropole
	Département de la  Somme

	1 – Roger MEZIN
2 – Charley GIROUDEAU
3 – Jean-Robert CHATEAUROUX

	1 – Daniel LEROY (absent excusé)

2 – Daniel LAGACHE 
3 – Guy LACHEREZ


Déroulement de la séance :

· Approbation du compte-rendu du Bureau du 16 octobre 2006. Le compte-rendu de la réunion du 16 octobre 2006 a été envoyé aux membres et aucune remarque n’a été faite. Le compte-rendu est approuvé par les membres présents.
I – INFORMATIONS DU PRESIDENT

Convention d’accès à la boucle locale de France Télécom

La convention d’accès à sa boucle locale de France Télécom a été signée et renvoyée. A présent, l’Agence peut dégrouper les URAD raccordés à PHILEAS NET. 

Les membres décident que l’Agence doit financer l’activation du réseau non prévue au budget initial. Lors du prochain comité syndical, TUTOR devra présenter la liste des NRA à activer par DSLAM public et le coût. 

Contrat d’emprunt de 3 500 000 € avec  DEXIA Crédit Local

Article 1 : De procéder auprès de l’établissement financier DEXIA Crédit Local à la mise en place d’un contrat « PREFIXE TAUX FIXE »  d’un montant maximum de quatre millions d’euros scindé en deux modules distincts dont les principales conditions financières  sont les suivantes :

	Phase de mobilisation des fonds
	Phase d’amortissement

	Durée  :                           4 mois 

Terme :                            le 1er avril exclu     

Index :                              EONIA

Marge sur EONIA  :         0,05%.

Paiement des intérêts :   semestriel


	Durée maximale :           30 ans

Taux fixe  :                        4,09%

Périodicité des échéances : annuelle  

Amortissement :  progressif  (échéances constantes)

Base de calcul des intérêts : nombre de jours forfaitaire divisé par 360


Attribution du marché « Mise à niveau des salles blanches » 

L’avis de mise en concurrence a été publié au BOAMP le 21 novembre 2006 et seulement 2 offres ont été reçues : 

· SOGETREL 
pour les lots 1, 2, 4, 6, 7, 8, 9, 10, 11

· SMAF entreprise 
pour le lot 5

Le montant du marché selon ces offres aurait été de 99 669€HT. 

La consultation a été prolongée d’une semaine et deux nouvelles offres ont été reçues : PARIN (lot 5), CALISEO lots 8 et 9 et SOGETREL a revu ses prix pour les lots 1 et 10. Le marché a été attribué aux titulaires et pour les montants suivants : 

	LOT
	Sogetrel 
	Parin
	CALISEO 
	

	Lot 1 – menuiserie
	15 106
	
	
	

	Lot 2 – peinture
	1 172
	
	
	

	Lot 3 - démontage radiateur
	
	
	
	

	Lot 4 - pose de film anti UV sur les fenêtres
	863
	
	
	

	Lot 5 - climatisation
	
	9 312
	
	

	contrat entretien 
	
	271
	
	

	Lot 6 - électricité « moyenne tension » 
	10 685
	
	
	

	Lot 7 - électricité « courant faible »
	830
	
	
	

	Lot 8 - 48 volts salle 1
	0
	
	10 973
	

	Lot 9 - 48 volts salle 2
	
	
	11 786
	

	Lot 10 - Protection des fenêtres
	8 526
	
	
	

	Lot 11 - Câblage réseaux
	8 040
	 
	 
	TOTAL 

	TOTAL
	45 221
	9 583
	22 759
	77 562


L’Agence a pu économiser 22 107€. La réception totale des travaux est prévue pour le 15 février 2007. 

Publication d’un avis de mise en concurrence pour la réalisation d’une plate-forme ENT

Un avis de mise en concurrence en procédure adaptée a été publié au BOAMP le 26 décembre 2006 pour la création d’une plate-forme ENT pour les écoles primaires de la Somme. Les candidatures sont attendues pour le 10 janvier. Ensuite, un dialogue compétitif sera organisé avec au minimum 3 entreprises retenues à présenter une offre. 

En termes d’équipement pour les écoles, il est demandé à la société TUTOR d’étudier la solution « client léger » qui fonctionne dans d’autres collectivités en France. 

PHILEAS NET – bilan du déploiement 

Le Marché « Extension de PHILEAS NET 1 au département de la Somme » a été attribué le 30 mars 2004 aux titulaires suivants : 

· LOT 1 – AMIENS  

à SOGETREL

· LOT 2 – Amiens Métropole  
à France CitéVision

· LOT 3 – département  

à SOGETREL  

Ce marché prendra fin le 30 mars 2007. A trois mois de son terme, le bilan présenté démontre que les objectifs ont été atteints dans des conditions financières optimisées. 

II –DELIBERATIONS 
01 – Adhésion de la  communauté de communes de l’Abbevillois à l’Agence 

L’adhésion de l’Abbevillois est approuvée. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

02 – Convention de location de l’ONISEP – avenant 2

Le projet d’avenant n°2 est approuvé.  

ADOPTEE A L’UNANIMITE

03 – Achat de matériel pour le local support situé Square des 4 Chênes – marché négocié avec VERIZON BUSINESS
Le marché négocié est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

04 – Convention de mutualisation – avenant 2

L’avenant n°2 à la convention de mutualisation tripartite entre l’Agence – le Conseil Général de la Somme et Amiens Métropole est approuvé. 

ADOPTEE A L’UNANIMITE

05 – Marché « Prestations de services pour l’Agence » - avenant 1 au CCAP
Le projet d’avenant n°1 est approuvé.

ADOPTEE A L’UNANIMITE

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 12h30. 

Prochain BUREAU prévu le 5 mars 2006 à 9h00 à l’Agence

Fait à Amiens, le 


_____________________

Le Président

(
Contrôle de légalité


10 JANV. 2007 Préfecture de la Somme
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